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EDITORIAL 
UNE AGENCE A GROS P R I X ! 

Autant nous étions impressionnés par l'aplomb du gouvernement canadien dans ses réac-
tions au lendemain des événements du 11 septembre, autant l'Agence de sécurité aérienne 
annoncée dans le budget nous rappelle l'incompétence chronique de ce gouvernement en 
matière de transport aérien. 

r 

BRIAN JENNER 
Président et chef de la direction 

de l'AQTA 

Sans consulter l'industrie, il annonce le remplacement du système de sécurité actuel par une 
Agence gouvernementale. De plus, le budget stipule fièrement qu'avec la venue de cette 
Agence, les acquisitions ne seront plus octroyées au plus bas soumissionnaire. En somme, le 
gouvernement se vante que dorénavant on achètera à gros prix! Et, plus question de 
rémunération concurrentielle. L'Agence gouvernementale payera de gros salaires pour 
embaucher des personnes qui, dans bien des cas, sont déjà en poste ! Pour payer cet outil 
de lutte contre le terrorisme en Amérique du Nord, les voyageurs écoperont d'une nouvelle 
taxe de 500 M $ par an. 

Les va-et-vient du ministre Martin entre Ottawa et Washington seront taxés de 24 $, soit 1 % 
de plus. Tandis que ses déplacements vers Los Angeles reviendront à seulement 1/2 % de 
plus. Un aller-retour entre Rimouski et Baie-Comeau, en avion de neuf passagers, sera taxé 
également de 24 $, soit une majoration de 12 %, et cela pour protéger les symboles de la 
puissance occidentale contre une attaque venant d'un avion reliant les deux rives du 
St-Laurent. 

Afin d'éviter une autre catastrophe comme celle du World Trade Center, l'étudiant qui voyage 
à 99 $ versera aussi une contribution de 24 $. Les voyageurs empruntant l'hydravion ou 
l'hélicoptère entre Vancouver et Victoria payeront également 24 % de plus malgré le fait 
qu'ils ne recevront aucun service de la nouvelle Agence...à gros prix. 

Le système de sécurité en place avant le 11 septembre n'a pas besoin d'être remplacé par 
une Agence à gros prix. Il n'a pas failli à la tâche. Il a fait exactement ce qu'on exigeait de 
lui. Personne ne pouvait prévoir les atrocités du 11 septembre 2001. 

En fixant de nouveaux objectifs, en établissant de nouvelles normes de sécurité, le système 
présentement en place peut fournir un autre 30 ans de bons et loyaux services et cela sans 
budget illimité et sans taxe injustifiée. 

Cependant, ce genre de vision, de leadership et de saine gestion est peut-être trop demandé 
à un gouvernement qui, depuis deux ans, a présidé les faillites de Canadian Airlines, Inter-
Canadien, Régionnair, Canada 3000 et Royal Aviation - pour ne mentionner que ces 
quelques victimes de l'incompétence du gouvernement en matière de transport aérien. 

N.D.L.R. - Cet éditorial a été publié dans le journal Le Soleil et La Presse, f 
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QUOI DE NEUF? 
Le congrès annuel de l 'He l i cop te r 
Association of Canada, HAC, se déroulera 
du 14 au 16 avril 2001 à Calgary en Alberta. 
Consultez le site Web de l'Association à 
www.h-a-c.ca pour plus de renseignement. 
Vous pouvez aussi rejoindre Janet Masiin par 
téléphone au (613) 231-1110, par télé-
copieur au (613) 236-2361 ou par courriel à 
admin-services@h-a-c.ca ou bev.bonnell® 
h-a-c.ca 

Après 42 ans d'existence dans le domaine du 
transport aérien au Québec et 23 ans dans la 
ligne aérienne. Air Aima a mis fin à ses 
activités de vols réguliers le 9 janvier, avec 
l'abandon et la fermeture de la liaison Aima 
Montréal. Sa flotte était constituée de trois 
Embraer 110, d'un Cessna 404 et d'un Piper 
Navajo. 

Déjà six jours après les attentats du 11 sep-
tembre, suite à une baisse de moitié de 
l'achalandage. Air Aima interrompait son ser-
vice régulier entre Chibougamau-Montréal. 
Son directeur général, jacques Simard recon-
naît que le coup fatal a été porté par l'aug-
mentation des coûts d'assurance, des frais 
d'atterrissages et de déglaçage aux Aéroports 
de Montréal, et l'imposition des mesures de 
sécurité édictées par Ottawa en décembre 
dernier ainsi que les déboursés qu'elles 
engendrent. 

L'entreprise se tourne maintenant vers la 
maintenance d'aéronefs avec la formation du 
Centre de maintenance et de technologie 
aéronautique, CMTA, qui en plus de s'occu-
per de la maintenance de la flotte d'Air Aima 
dans l'attente de sa vente offre ses services 
aux utilisateurs d'avions et d'hélicoptères. 

Le 11 décembre dernier, le ministre fédéral 
des transports David Colienette a exposé en 
détail les nouvelles mesures de sécurité qui 
devraient coûter 2,2 milliards de dollars 
étalés sur cinq ans. 

Celles-ci comprennent la création de 
l ' A d m i n i s t r a t i o n canad ienne de la 
sûreté du transport aérien; un finance-
ment annuel pouvant aller jusqu'à 128 mil-
lions de dollars pour le contrôle des préem-
barquements; un milliard de dollars pour 
l'achat et le déploiement de nouveaux sys-
tèmes de détection des explosifs; un pro-
gramme national destiné à poun/oir certains 
vols de policiers armés; 35 millions de dollars 
pour aider à apporter des modifications aux 

aéronefs actuels; dix millions de dollars pour 
apporter sur-le-champ des améliorations aux 
méthodes de contrôle aux aéroports; et un 
paiement unique totalisant jusqu'à vingt mil-
lions pour une augmentation de la présence 
policière et de la sûreté à la suite des 
attentats survenus le 11 septembre aux 
États-Unis. 

Le financement de ces diverses mesures se 
fera par l'application de frais de douze dol-
lars à l'achat de tout billet d'avion aller ou 
retour donc de vingt-quatre dollars sur un 
billet aller-retour. 

ê tes à l ^ e c _ 
o W î s è r v i c e fiabfWIBWff^ 

i t d ^ q u a l i t é , 

o u s p o u v e z c o m 
des p l u s c h a l e u r e u x , 

c h e z v o u ^ 
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DOSSIERS 

600, 
6e Avenue 

A D ^ - A U G M E N T A T I O N 
RETROACTIVE DES 

REDEVANCES 

Dans les précédents numéros de Circul'Air, 
nous faisions état du mécontentement de 
plusieurs membres de l'AQTA par rapport à 
l'avis d'augmentation rétroactive des frais 
d'atterrissage et des redevances d'aérogare 
pour Dorval et Mirabel émis par Aéroports 
de Montréal, ADM. M. Cari Boily, contrôleur 
corporatif au sein d'Aéroports de Montréal a 
finalement répondu par lettre le 30 octobre 
2001 à la missive du 7 novembre 2000 de 
M. Brian |enner, président et chef de la 
direction de l'AQTA. M. Boily y souligne que 
le Code civil n'interdit pas expressément 
l'imposition de frais rétroactifs mais recon-
naît que l'obligation pour un débiteur de 
payer de telles chiarges doit être prévue dans 
une entente ou un contrat. Une note est 
maintenant ajoutée à cet effet sur la grille de 
tarification d'ADM afin d'éviter tout malen-
tendu. Cependant, l'AQTA n'est pas 
convaincue qu'une telle note suffit pour 
engager la responsabilité des transporteurs. 
Elle maintient donc la suggestion faite aux 
membres de retenir tout paiement à ADM 
pour des frais d'atterrissage et aéroportuaires 
rétroactifs. 

COMITE ASSURANCE 

Face à la flambée des primes d'assurance 
dans le domaine de l'aviation et à la diffi-
culté pour certains de se trouver un assureur, 
l'AQTA a décidé d'établir un Comité assu-
rance afin d'explorer la possibilité de former 
une mutuelle. Ce comité, qui s'est déjà 
réuni trois fois, est constitué des personnes 
suivantes : messieurs Jacques Prud'homme, 
président; Brian Jenner, secrétaire; et en tant 
que membres lean-Pierre Biais, Rémi Cusach, 
jean Tremblay et M"* Edith Fournier. 

La mutuelle pourrait calqué le modèle de la 
Canadian Aehal Applicators Reciprocal créée 
par les membres de la Canadian Aerial 
Applicators Association. Son fonctionnement 
est simple; l'entreprise paie les réclamations 
de ses membres avec ses propres fonds 
jusqu'à concurrence d'un certain montant et 

une police d'assurance achetée par la 
mutuelle rembourse les pertes excessives. 
Lorsque la mutuelle se retrouve avec un 
surplus en fin d'année, les membres se 
voient attribuer une ristourne. Dans le cas 
de l 'AQTA, ces remboursements com-
menceraient après deux ans de participation 
au régime. 

Lors de la première réunion, messieurs 
Prud'homme et jenner ont été mandatés 
pour effectuer un sondage auprès des trans-
porteurs aériens québécois afin d'évaluer 
leur intérêt dans la constitution d'une telle 
mutuelle. Les résultats du sondage ont été 
dévoilés à la seconde réunion - plus d'une 
soixantaine de questionnaires ont été 
retournés. Alors, une seconde réunion a eu 
lieu et les membres du Comité ont décidé 
de procéder à la création de cette mutuelle, 
autant que cela soit possible. Après plusieurs 
démarches, M. jenner a constaté qu'une 
Mutuelle d'assurances-aviation à but non 
lucratif peut exister dans toutes les provinces 
du Canada sauf au Québec. Non ébranlée 
par les limitations de la législation québé-
coise, l'AQTA a choisi de demander une loi 
spéciale. 

À priori, l'éventuelle Mutuelle d'assurances-
aviation de l'AQTA aura pour mission d'offrir 
une couverture d'assurance pour les dom-
mages et la responsabilité civile à tous les 
transporteurs aériens détenteurs d'un certifi-
cat d'exploitation canadien et membres en 
règle de l'AQTA. Les objectifs de cette 
mutuelle seront de stabiliser les fluctuations 
des primes d'assurance; de minimiser le coût 
des primes d'assurance; d'assurer l'accessibi-
lité d'une couverture d'assurance aux trans-
porteurs aériens; de promouvoir la sécurité 
aérienne auprès des transporteurs aériens et 
de favoriser le développement du transport 
aérien régional. 

L'urgence d'agir impose que de front le 
projet de loi soit travaillé afin d'être déposé 
avant la fin mars et si possible voté avant 
l'été, qu'un plan d'affaires détaillé soit fait en 
même temps et qu'une demande soit faite 
aux transporteurs afin d'obtenir les docu-
ments nécessaires pour développer la police 
d'assurance-aviation de l'AQTA. 
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DOSSIERS 
H E L I P O R T 

R E V I R E M E N T 
D E SITUATION 

Au moment où nous allions pouvoir com-
mencer l'exploitation d'un héliport sur le site 
de l'ancien autostade de Montréal, une nou-
velle et bien meilleure opportunité s'est 
présentée à nous. Alors, d 'un commun 
accord les membres du comité ont décidé de 
confier à monsieur Alain Lemaire, vice-prési-
dent exécutif de Cascades, la tâche de discuter 
avec les autorités du Casino de Montréal en 
vue d'installer un héliport sur l'île Ste-Hélène. 

Dans un premier temps, ce dossier a très bien 
cheminé. Un plan architectural du site a été 
conçu et le début des travaux planifié pour le 
printemps afin de pouvoir inaugurer l'héliport 
avant le Grand Prix de juin 2002. 
Malheureusement, un changement de garde 
au sein de Loto-Québec a tout remis en ques-
tion. Toutefois, nous gardons bon espoir de 
pouvoir remettre ce projet sur les rails. 

Lors d'une réunion qui a eu lieu le 25 février 
en présence de messieurs Dennis Lacroix, 
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y-v-v, Mjtecfiassoaaies com 

directeur principal du marketing chez 
Bell Helicopter; Jean-François Laflèche, pilote 
chez Cascades; Alain Lemaire, vice-
président exécutif de Cascades; et Brian 
Jenner, président et chef de la direction de 
l'AQTA, il fut décidé de continuer le lobbying 
pour l'implantation d'un héliport sur le site de 
l'île Sainte-Hélène. À défaut d'une entente 
avec Loto-Québec, M. Lemaire a offert de 
continuer ses efforts pour trouver un emplace-
ment convenable au centre de la ville de 
Montréal. 

De plus. Cascades accepte de défrayer la tota-
lité des quelques milliers de dollars investis par 
l'AQTA dans le projet avorté de l'autostade en 
se disant responsable des délais produits par 
les négociations avec Loto-Québec. 

Pour sa part, l'Association se considère plutôt 
en dette avec M. Lemaire pour tout le temps 
qu'il a consacré à ce dossier. Mais enfin, 
n'ayant ni les moyens de rémunérer un 
homme d'une telle valeur ni les moyens d'as-
sumer les frais accumulés jusqu'à maintenant 
dans ce projet, l'AQTA a accepté la généreuse 
contribution financière de Cascades, "f 
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AQTA 
VISITEZ LE SITE W E B DE L'AQTA AU WWW.AQTA.ORG 

T NOTEZ NOTRE NOUVELLE ADRESSE DE COURRIEL AQTA@AQTA.ORG 
PROGRAMME DE 

COMPENSATION DU 
GOUVERNEMENT DU 

CANADA 
Dans le cadre de son programme de com-
pensation aux transporteurs et opérateurs 
aériens suite aux événements du 11 septem-
bre, le gouvernement du Canada a versé 
160 millions de dollars à 367 entreprises en 
date du 15 janvier 2002. Trente-six com-
pagnies du Québec ont touché un total de 

4 660 459 dollars dont Air Transat en tête de 
liste avec 4,1 millions de dollars. 

M. Brian |enner considère ce programme 
comme une réussite, entre autres, pour son 
équité entre les petites et les grandes entre-
prises. De plus, il est convaincu que l'inter-
vention et les représentations de l'AQTA ont 
assuré un traitement juste à tous les trans-
porteurs du Québec, membres ou non de 
l'Association. 

LISTE DES MEMBRES 
DE L'AQTA 

Traditionnellement, la liste des membres de 
l'AQTA était publiée dans le numéro de 
Circul'Air portant sur le compte rendu du con-
grès de l'Association soit la première publica-
tion de l'année. Avec l'avènement du site 
Web de l'AQTA, vMrw.aqta.org, cette liste ne 
sera dorénavant disponible qu'à cet endroit. 
Par contre, Circul'Air continuera toujours d'an-
noncer les nouveaux membres de l'AQTA. 

NOUVEAUX MEMBRES DE L'AQTA 

MEMBRES ACTIFS 
Air Wemind j i Inc. 
Case postale 907 
Aéroport La Grande 
Radisson (Québec) jOY 2X0 
Tél.; (819) 638-3392 
Fax: (819) 638-3746 
ainA/em@radisson.org 

Air Wemind j i est un t ransporteur de 
brousse basé à l'aéroport de La Grande 
utilisant un Turbo Otter. 

Mike Denis Av ia t ion inc. 
140, chemin Rivière Gatineau 
Maniwaki (Québec) J9£ 3A6 
Tél. : (819) 465-2735 
Fax: (819) 465-2735 
M. Mlke Denis, président 

De son hydrobase installée sur les rives du 
Lac Blue Sea, Mike Denis Aviation effectue 
du t ranspor t de brousse sur un De 
Havilland Beaver construit en 1948 équipé 
de flotteurs et offre des sen/ices de mainte-
nance pour ce type d'aéronef ainsi que 
pour les Cessna monomoteurs 152, 172 et 
182. 

MEMBRES ASSOCIES 
équipements de bureau Sherbrooite 
170, chemin Dupiessis 
Fleurimont (Québec) |1 E 3C7 
Tél. : (819) 820-8460 
Fax: (819) 820-9560 
ebs@abacom.com 
M. Robert Deslauriers, directeur général 

Fondée en 1994 par Robert Deslauriers, 
Équipements de bureau Sherbrooke se spé-
cialise dans la vente et la réparation de 
mobilier et d'équipements de bureau. 

L'entreprise est le représentant exclusif 
des photocopieurs Ricoh ainsi que des 
photocopieurs et des télécopieurs Panasonic 
pour la région de l'Estrie. 

Cryotech Deicing Technology 
6103, Orthoway 
Fort Madison, lowa 52627 
USA 
Tél. : 1-800-346-7237 ou 319-372-6012 
Fax:319-372-2662 
peter.haug@cryotech.com 
wvw.cryotech.com 
M. Peter Haug, 
directeur du développement 

Certifiée ISO 9001, Cryotech Deicing 
Technilogy, est une f i l iale de General 
Atomics de San Diego. L'entreprise se 
spécialise dans la fabrication et la commer-
cialisation d'agents de déglaçage pour les 
pistes d'atterrissage. 

Elle propose Cryotech E36 et Cryotech 
NAAC, deux produits, le premier liquide et 
le second solide, qui remplissent toutes les 
exigences de la fédéral Aviation 
Administration des États-Unis pour utilisa-
tion sur les aéroports civils et militaires. Le 
E36 est même approuvé pour utilisation sur 
les pistes empruntées par le bombardier 
américain fur t i f Nor throp B2 Splrit au 
revêtement si délicat. 

À base d'acétate, ces produits sont consi-
dérés biodégradables et présentent un taux 
de toxicité très faible pour les milieux 
végétal et aquatique. De plus, sous licence, 
Cryotech offre depuis 1999 les liquides 
déglaçants pour aéronefs Kilfrost ABC-S 
Type IV et Type I reconnus pour leur perfor-
mance supérieure et leur impact réduit sur 
l'environnement. 

Dulude, Taylor Inc. 
409 St-Dizier, Montréal, (Québec) H2Y 2Y1 
Tél.: (514) 982-2424 Fax: (514) 982-0912 

SPÉCIALISTES DE L 'ASSURANCE A V I A T I O N 
• É tude • Ana lyse • Éva lua t ion 

• P lacement • Gest ion 
Pour tout renseignement, vous n'avez qu'à communiquer directement avec 

Guy Dulude, David F. Taylor ou Gareth Knott qui se feront un plaisir de vous aider. 
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QUOI DE M F ? 
Par l'annonce le 18 décembre 
2001 de la commande par 
H y d r o - Q u é b e c de deux 
B o m b a r d i e r DashS Q400, 
la société d'État entreprend le 
renouvellement de sa flotte de 
Convair 580. Basés à Dorval, 
ces avions de 72 sièges servi-
ront à la navette des employés 
d ' H y d r o - Q u é b e c ent re 
Montréal , Québec, Rouyn-
Noranda, Bagotvi l le et les 
aérodromes desservant les sites 
de production hydroélectrique 
dans le nord du Québec. 
Premiers Q400 vendus à un 
opérateur canadien, ils pour-
ront utiliser les pistes en gravier 
et seront dotés d'un système 
de guidage tête haute. 

IMonsieur Pierre Beaudoin 
a été nommé en oc tobre 
dernier à la tête de la division 
aéronautique en remplace-
ment de l'américain Michael 
Graff. Âgé de 39 ans, il a 
présidé pendant c inq ans 
aux destinées de la division 
produ i ts récréatifs de 
B o m b a r d i e r puis au début 
de l'année 2001 à celle des 
avions d'af faires. Le 29 
novembre, le successeur de 
Pierre Beaudoin a été annoncé 
en la personne de P e t e r 
Edwards, un américain de 45 
ans. Fort de 21 années dans 
le secteur de l'industrie aéro-
nautique, ce natif de l 'Ohio 
travai l la pour Gulfstream 
Aerospace, le concurrent de 
Bombardier dans le haut de 
gamme avant de joindre les 
rangs de l 'avionneur mon-
tréalais en 1995. iVI. Peters 
occupa alors le poste de vice-
président marketing et ventes 
internationales puis celui de 
vice-président exécutif, ventes 
de la division avions d'affaires. 

Le 22 janvier 2002, le 
motoriste français Turboméca 
par la voix de son président 
venu spécialement de France 
pour l 'occasion, Émeric 

d 'Arc imoles, annonçai t en 
présence de la vice-première 
ministre du Québec, Pauline 
Marois, la création de sa on-
zième filiale : T u r b o m é c a 
Canada. Établie dans la zone 
de commerce international de 
l 'Aéropor t de Mont réa l à 
Mirabel, elle sera dirigée par 
Hélène Séguinotte. 

Cette unité sera dédiée à la 
maintenance et à la réparation 
des moteurs Ariel qui 
équ ipent , entre autres, 
plusieurs membres de la 
famille Eurocopter ainsi qu'à la 
promotion et au soutien des 
moteurs en opération sur la 
côte Est de l 'Amér ique du 
Nord , un parc de 2000 
moteurs. Cette unité dont les 
activités s'amorceront en octo-
bre 2002 devrait comprendre 
un banc d'essai, un hangar, 
des machines-outils et un bâti-
ment principal pour l'adminis-
tration, et employer au début 
une cinquantaine d'employés. 
L'assemblage de moteurs, est 
envisagé dans un futur plus 
lointain. L' implantation de 
Turboméca renforcera la 
présence du groupe SNECMA 
au Québec dont les filiales 
Messier-Dowty et Techspace 
Aéro sont déjà installées. 

Suite aux commentaires émis 
lors du congrès de l'AQTA, 
M. Bertrand Lévesque de la 
Banque Lau ren t i enne d u 
Canada a voulu faire part des 
correctifs apportés au pro-
gramme de financement des 
écoles de pi lotage. Ainsi le 
plancher de 5 000 $ pour le 
montant minimum des prêts est 
aboli et le taux d'intérêt annuel 
est porté de 6,50 à 6,00 %. 
Les écoles voulant adhérer 
à ce p r o g r a m m e peuvent 
contacter le 1-888-284-4244 
et par té lécop ieur le 
1-888-284-1180. 

i l 

i 
Normand Chevrier se joint à 
l'équipe de Dart Aerospace 
au poste de directeur des 
ventes. M. Chevrier a une 
riche expérience dans le 
monde des hélicoptères en 
ayant détenu des postes 
importants lors des 27 
dernières années chez Bell 
Helicopter Textron, Canadian 
Helicopter Corp., Canadian 
Hel icopter intern. , Viking 
Helicopter et American 
Eurocopter. Détenteur d'une 
licence commerciale de pilote 
d'hél icoptères, il a plus 
de 5600 heures de vol à son 
actif sur douze types de 
machines. 

Pour la seconde fois à Montréal 
en quelques années, se dérou-
lera du 17 au 19 juin 2002, le 
congrès annuel de la Cana-
d i a n Bus iness A i r c r a f t , 
CBAA. Consulter le site Web 
de l'Association à vAvw.cbaa.ca 
pour plus de renseignements. 
Vous pouvez aussi rejoindre 
janet Masiin par téléphone au 
(613) 236-5611 ou par courrier 
électronique à info@cbaa.ca. 

Après plus de six ans de 
recherches, l'auteur Sylvain 
GIngras vient de publier son 
troisième livre, L 'Aventure 
des p i l o t e s de b rousse . 
Cet ouvrage tota l ise 432 
pages et 800 photographies. 
Comme le p i l o tage de 
brousse fait partie intégrante 
de l'aviation au Québec, ce 
l ivre résume une g rande 
par t ie de no t re h is to i re . 
Vous pouvez vous le 
procurer en communiquant 
avec M. Gingras au 
(418) 337-4867. 

o îTlHiîl 

INSTRUMENTS 
• Altimètres 
Airspeeds 
Gyros 

•Autres indicateurs 
• Électriques et mécaniques 

ACCESSOIRES 
Skydrol 

• Démarreurs - Générateurs 
• Pompes (fuel, hydrauliques, 
toilettes) 
Autres accessoires 
Électriques et mécaniques 

A .M .O . - JAA 

POLE AIR 
AVIATION INC. 
2290.46e Avenue. Lachine, Qc, Canada. H8T2P3 

Tél.: (514) 636-8154 • Fax: (514) 636-0763 

C I R C U L T A I R M A R S 2 0 0 2 

mailto:info@cbaa.ca


RAC* COIN 
GROUPES TRAVAIL 

SUR LA SECURITE 
Suite aux événements du 11 septembre 
2001, l'AQTA a activement participé à deux 
groupes de travail sur les nouvelles mesures 
de sécurité. Un groupe de travail s'est penché 
sur les mesures spécifiques aux avions et 
l'autre aux aéroports. Ce dernier groupe n'a 
toujours pas terminé ses travaux tandis que le 
premier soumettra ses recommandations au 
gouvernement en mars 2002. Grâce aux 
pressions de l'AQTA, ces recommandations ne 
devraient s'appliquer qu'aux entreprises 
soumises aux normes du RAC 705. Par con-
tre, les mesures touchant les aéroports s'appli-
queront â une plus grande clientèle. 

Plusieurs groupes d'intérêts ont participé à ces 
discussions avec des points de vue souvent 
différents des nôtres. Malheureusement, ils 
ont trop souvent eu gain de cause et nous 
sommes désolés de constater que le gou-
vernement, en créant la nouvelle agence sur 
la sécurité, n'est pas plus sensible aux besoins 
des transporteurs durant une période aussi 
morose. 

LICENCE ]^1 
EQUIVAUT A M2 

Face à la pénurie de mécaniciens d'entretien 
d'aéronefs certifiés (Aircraft Maintenance 
Engineers, AME) et étant donné la grande 
similitude entre les divers gabarits d'hélicop-
tères, l'Association québécoise des trans-
porteurs aériens et Transports Canada ont 
discuté de façon informelle de la fusion des 
licences M l et M2. Malheureusement, 
en deux ans l ' industr ie n'a pas encore 
réussi à s'entendre sur laquelle des deux 
qualifications. M l ou M2, devrait survivre. 

Récemment, Transports Canada a proposé 
une façon simple de régler le problème en 
émettant une exemption étendant aux déten-
teurs de licence M l la possibilité de travailler 
sur tous les types d'hélicoptères. À toute fin 
pratique, cela rend la licence Ml équivalente 
à la M2 pour la maintenance d'hélicoptères. 
Toutefois, la licence M2 n'est pas pour autant 
équivalente à la M-1. En principe, aucune 
dist inct ion entre hélicoptères et avions 
n'existe quant aux licences, les détenteurs de 

licence M l avions seront toujours limités au 
travail sur les petits aéronefs sauf pour 
quelques exceptions que voici ; 

• Beechcraft 300, B300, B300C, 1900, 
1900C, 1900D; 

- British Aerospace Jetstream série 3100, 
modèle 3112 et série 3200, modèle 3212; 

- Domier 228-201,228-202, 

- Fairchild SA 227AC/AT et CC/DC. 

En terme pratique, l'exemption abolit dans 
certains cas l'exigence de douze mois d'ex-
périence de travail sur gros aéronefs pour 
passer d'une licence M l à M2. Toutes les 
autres limitations ou exigences restent néan-
moins en vigueur. Dans les faits, la déroga-
tion est parfois subtile et devra être étudiée 
attentivement par les intéressés pour savoir 
exactement de quoi il s'agit. 

BOTTOMUPjTOPDOWN 
CERTIFICATION 

Au mois de mars 2001, Circul'Air annonçait 
que les Changed Product Ruies (CPR) devaient 
changer. Depuis, ce retour vers le futur est 
stallé. Transports Canada comme le jAA et le 
FAA sont déjà aux prises avec les problèmes 
monumentaux anticipés par l'AQTA pour le 
nouveau système. 

Rappelons-nous que depuis toujours les 
amendements aux homologations de type 
(CT) - supplémentaire (CTS) - restreint 
(CTSR) ou de conception de réparation 
(CCR) étaient sujets aux normes en vigueur 
au moment de la cert i f icat ion du type 
d'aéronef en question. Ainsi, le 737-800 étant 
une modification du Certificat d'homologa-
tion du 737-100 il respecte les normes en 
vigueur dans les années 60 quand la certifica-
tion d'origine du 737 fut émise. 

La |AA frustrée de voir des Airbus conçus dans 
les années 1980 en compétition avec les 737 
répondants aux normes des années 1960 
adopta des CPR imposant les normes les plus 
récentes pour toutes les modif icat ions 
d'aéronefs CT, CTS, CTSR ou CCR. 
Curieusement l'industrie aéronautique nord-
américaine, au départ réfractaire à ce revire-
ment réglementaire, finit par l'épouser. Elle y 
voit maintenant dans l'approche Top-Down 

une façon d'annuler la compétition représen-
tée par certains vieux aéronefs modifiés avec 
les années selon les normes en vigueur au 
moment de l'émission de leur certificat de 
type. Fortes du soutien de leur industrie aéro-
nautique respective, la FAA et Transports 
Canada suivirent l'exemple européen et au 
bout du compte, même l'industrie cana-
dienne devait s'y plier au nom de l'harmoni-
sation entre les États-Unis et le Canada. 

Mais voilà qu'avant même que le nouveau 
régime soit promulgué, les trois administra-
tions nationales ne s'entendent pas sur son 
interprétation. En effet, le nouveau CPR 
prévoit plusieurs exceptions si la modification 
est «non significative», «incompatible» ou 
encore si l 'application des plus récentes 
normes n'offre aucun avantage du point de 
vue de la sécurité. 

Devant leur incapacité à s'entendre sur la dé-
finition de «significative», «compatible» et 
«inutile» (i.e. ne contribue en rien à la sécu-
rité) le nouveau régime pour le CPR fut 
retardé jusqu'à ce que les diverses administra-
tions publiques en viennent à une entente. 
Pour l'AQTA qui s'est plusieurs fois exprimée 
afin de contester ce changement de régime, 
cette mésentente entre fonctionnaires inter-
nationaux est moins que rien en comparaison 
avec les mésententes que le nouveau régime 
engendrera entre Transports Canada et les 
personnes chargées de modifier les aéronefs 
déjà en service. Nous profitons de cette 
impasse pour promouvoir un compromis. 
L'AQTA propose que la méthode Top-Down 
s'applique à tout aéronef n'ayant jamais reçu 
un certificat de navigabilité. Alors les 737-900 
ou 1000 ou 1100 devraient rencontrer les 
normes de cert i f icat ion en vigueur au 
moment de leur fabrication. Par ailleurs, les 
normes Bottom-Up devraient continuer à s'ap-
pliquer aux aéronefs en service. Alors tout 
aéronef déjà en service y incluant éventuelle-
ment le 737-900 pourrait être modifié selon 
les normes en vigueur tors de sa certification. 
L'AQTA fait présentement la promotion active 
de ce compromis auprès de Transports 
Canada ainsi que de toutes les associations 
pertinentes du Canada, des États-unis et 
d'Europe. * 
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COMPTE RENDU 
Dans le si l lage des événe-
ments du 11 septembre aux 
États-Unis, s'est tenu les 28 et 
29 novembre 2001 à l'Hôtel 
Loev/s Le Concorde le 26e 

Congrès annuel de l'Asso-
ciation québécoise des trans-
porteurs aériens qui a réuni 
300 congressistes et v ingt -
cinq exposants. 

Dans cette conjoncture très 
difficile s'est tenu cette ren-
contre annuelle. Le Québec 
n'est pas resté à l 'abr i des 
secousses que ressentent les 
industries du transport aérien 
et de la construct ion aéro-
nau t ique à l 'échel le mon-
diale. Royal Aviation a disparu 
avec la fa i l l i te de Canada 
3000, Bombard ie r et Bell 
Hel icopter Textron Canada 
ont annoncé des mises à pied 
importantes. 

PRÉSENTATION 
SUR LE SYSTÈME 

DE GESTION DE LA 
SÉCURITÉ 

Les l ignes directr ices pour 
l 'é laborat ion et la mise en 
œuvre des systèmes de ges-
t ion de la sécuri té fu ren t 
présentées par Miche l 
Gaudreau et Jean-Marie 
Richard de Transports Canada. 

Les principes opérationnels 
de Vol 2005 sont de promou-
voir un engagement partagé 
pour accroître la sécurité de 
l'aviation; déléguer les pou-
voirs à des personnes ou 
organisations responsables et 
créer un environnement qui 
encou rage l ' a m é l i o r a t i o n 
constante de la fiche de sécu-
rité. L'approche privilégiée 
par Transports Canada est 
une mise en valeur du parte-
nariat pour créer une culture 
de la sécurité omniprésente 
en rappelant que l'exploitant 
est responsable de la sécurité 

et de la mise en œuvre d'un 
système de ges t i on de la 
sécurité dans l'industrie. 

Transpor ts Canada est là 
pour créer un environnement 
qui encourage la sécurité, 
pour élargir la réglementa-
tion de façon à tenir compte 
des fac teurs humains et 
organisationnels et pour s'as-
surer que le système est sou-
ple et r é p o n d b ien aux 
besoins actuels de l'industrie. 
L'object i f est de réduire le 
facteur de l'erreur humaine 
qui est impl iqué dans 80 à 
9 0 % des acc iden ts et de 
déve lopper une approche 
envers la sécurité fondée sur 
le système. Souvent les acci-
dents découlent d'une défail-
lance dans les défenses, les 
mesures de sauvegarde, les 
obstacles et les contrôles. 

Transports Canada entend 
développer chez les exploi-
tants une culture de la sécurité 
où les gens seront conscients 
des dangers et des risques 
inhérents à cette industrie et 
où la tolérance au risque serait 
nulle. L'exploitant devra être 
conscient de la possibi l i té 
d'une défaillance et s'efforcer 
constamment de devenir plus 
attentif aux dangers opéra-
tionnels. La product ion de 
rapports aidera au développe-
ment de cette culture de la 
sécurité. 

Ce système de gestion de la 
sécurité, pour lequel chaque 
t ranspor teur nommera un 
ges t i onna i re supér ieur 
responsable, sera constitué 
d 'un plan de gestion de la 
sécurité, de documentation. 

d'un contrôle de la sécurité, 
de format ion, d'assurance-
qualité et d 'un plan d' inter-
vention d'urgence. Dans ce 
contexte, les directeurs de la 
maintenance et des opéra-
tions en vol devront définir et 
mettre en œuvre les mesures 
correctives et faire rapport au 
gestionnaire supérieur res-
ponsable de tous dangers 
potentiels à la sécurité. 

PRÉSENTATION 
SUR LE CODE 

CANADIEN DU 
TRAVAIL 

Madame Darise Bellavance 
répondi t à deux quest ions 
dans le contexte du monde du 
travail aérien : Quand doit-on 
rémunérer le temps supplé-
mentaire? Quand un employé 
est-il considéré au travail? 

Le Code canadien du travail 
prévoit qu'une durée normale 
de travail est de huit heures 
par jour et quarante heures 
par semaines. Au-delà, le 
temps supp lémenta i re est 
payable. Le secteur du trans-
por t aérien ex igean t des 
horaires flexibles deux solu-
tions sont alors envisageables. 

-Le calcul de la moyenne où 
la notion de durée de travail 
j ou rna l i è re ou h e b d o -
madaire est remplacée par 
un cycle d 'au moins deux 
semaines. Ainsi avec un 
cycle de deux semaines, 
le temps supp lémen ta i re 
n'est payé qu'à partir de la 
quatre-vingtième heure de 
travail. 

-L'horaire de travail modif ié 
implique la modification de 
la durée journalière et heb-
domadaire de travail en plus 
d'un cycle d'au moins deux 
semaines. Ainsi le nouvel 
horaire de travail peut être 
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